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PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL DE LA COMMISSION 
COMMUNALE POUR L ´ACCESSIBILITE DES PERSONNES 
HANDICAPEES   

 
Monsieur Christophe POIRIER Adjoint au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
Après examen par la commission municipale compétente, 
 
La Commission communale pour l'accessibilité des personnes handicapées (CCAPH), prévue à l'article 46 
de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, obligatoire dans les communes de 5 000 habitants et plus, a été 
créée en Conseil municipal lors de sa séance du 19 septembre 2011. 
Présidée par Madame le Maire, cette commission est composée notamment de représentants du Conseil 
municipal, d’associations d’usagers et d’associations de personnes handicapées. 
 
 
En 2011, la CCAPH s’est réunie à deux reprises (le 13 octobre et le 17 novembre), avec pour missions de : 
- dresser le constat de l'accessibilité du cadre bâti, de la voirie et des espaces publics, 
- faire toutes propositions d’amélioration,  
- établir un rapport annuel sur l’accessibilité.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2143-3 du CGCT, le rapport d’accessibilité doit être présenté 
au Conseil municipal, avant d’être transmis : 
- au représentant de l’Etat dans le Département, 
- au Président du Conseil Général, 
- au Conseil départemental consultatif des personnes handicapées, 
 
 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 
- prendre acte de la présentation du rapport annuel 2011 de la Commission communale pour l’accessibilité 
des personnes handicapées. 
 
Le Conseil municipal a pris acte de la production du rapport 2011 de la Commission communale pour 
l’accessibilité des personnes handicapées. 
 
 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjoint délégué 

 
Signé 

 
Christophe POIRIER 

 


